
INSTRUCTION N°62-93 COMPLETANT L'INSTRUCTION N°08-91 
DU 20 NOVEMBRE 1991 MODIFIANT L'INSTRUCTION N°06-90 

DU 16 DECEMBRE 1990 DEFINISSANT LES CONDITIONS 
D'ELIGIBILITE AUX COMPTES DEVISES "PERSONNES MORALES" 

DES RECETTES REALISEES EN ALGERIE 

La présente Instruction a pour objet de faire connaître que les dispositions du titre II 
paragraphe "a" sont complétées par les dispositions suivantes : 

II - MODALITES D'INSCRIPTION 

a)- Cas des personnes morales de droit algérien réalisant des projets d'investissement 
financés par des institutions financières internationales. 

Alinéa 4.1 : A titre transitoire, les contrats libellés en dinars bénéficieront du paiement 
en devises correspondant à la contre-valeur du montant des situations et factures, 
établies par l'entreprise algérienne adjudicataire et dûment approuvées par le promoteur 
maître de l'ouvrage. 

A ce titre, après réception des situations ou factures représentatives de travaux réalisés, 
la banque chargée de la gestion des accords de financement procédera au paiement du 
montant correspondant à la contre-valeur devises déterminée sur la base du cours 
"vente" ressortant de la cotation "devises en compte" de la Banque d'Algérie en vigueur 
le jour de l'exécution de l'opération. Ledit paiement s'effectuera directement au profit du 
compte devises "personnes morales" de l'entreprise algérienne adjudicataire et ce, 
conformément aux procédures mises en œuvre pour cette nature de financement 
externe. 

Alinéa 4.2 : Les contrats prévoyant une part en dinars convertibles, sont régis par les 
dispositions reprises à l'alinéa 4.1 ci-dessus. 

Alinéa 4.3 : La contre-valeur devises des montants en dinars Algériens éligibles au 
compte devises de la personne morale sont ceux prévus contractuellement, dans la limite 
cependant des montants mobilisés dans le cadre des accords de financement concernés. 
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